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PLU UA
Retrait par rapport à la voie
Emplacement réservé pour élargissement de l’impasse à créer
Plantations à réaliser

SITE 1

Orientations d’aménagement
PLU 2AU - Extension périmètre OAP
Alignement du bâti aux voies (article 2AU 6)
Transparences végétales non bâties à prévoir
Voies à créer

SITE 12

Orientations d’aménagements
PLU 2AU
Retrait par rapport à la voie de 5 mètres sur l’avenue de la libération 
Edi�cation à l’alignement des voies créées (article 2AU 6)
Transparences végétales non bâties à prévoir
Voies à créer

SITE 14

PLU UB
Emplacement reservé n°5 à maintenir
Accessibilité véhicules opération par Rue des Crozes

SITE 16
PLU UB
Plantations à réaliser

SITE 19

PLU UB
Plantations à réaliser

SITE 7

PLU UA > à modi�er en UB
Bâtiments à conserver 
Plantations à réaliser

SITE 10 Option 1

PLU UA
Prolongation emplacement réservé  n°8 
(élargissement avenue des Jardiniers à 8m)
Retrait de 4/5 mètres par rapport à l’avenue de la Résistance 
Emplacement réservé pour aménagement d’espace public

SITE 6

PLU UB
Continuité composition 
d’ensemble ZAC des Pielles

SITE 17

PLU UB
Continuité composition d’ensemble ZAC des Pielles
Edi�cation à l’alignement de la Rue du Sémaphore
Plantations à créer

SITE 18PLU UB
Prolongation emplacement réservé n°5 
(élargissement rue des Crozes à 8m)
Mitoyenneté à prévoir avec parcelle voisine
Alignement sur Rue des Crozes
Retrait sur Route de Montpellier

SITE 15

PLU 2AU/UB
SITE 20

PLU UB > à modi�er en UA
Plantations à réaliser

SITE 11

Conforme au PLU
SITE 13

PLU UB
SITE 8  Option 1

PLU UA
Composition d’ensemble et bâtiments à requali�er

SITE 9

PLU UA et UB

SITE 2

PLU UB
Plantations à réaliser

SITE 4

PLU UB
Plantations à réaliser

SITE 5

PLU UB
Alignement à l’avenue de la 
Libération 
Plantations à réaliser

SITE 3

LEGENDE

Création de nouvelle voie

Transparence non bâtie à végétaliser

Alignement de façade bâti

Elargissement du périmètre d’orientations d’aménagement

Bâti indicatif R+2

Bâti indicatif R+1

Bâti indicatif RDC

Bâti à conserver / Conservation partielle

Accès voiture / Accès piéton

Plantations à réaliser

Intentions orientations d’aménagementPrescriptions édictées par le PLU

Bâti indicatif

Parcelle d’étude

Limite de zone  et de secteur PLU

Périmètre UBz

Périmètre faisant l’objet d’orientations d’aménagement

Emplacement réservé pour voie à créer et à élargir

Emplacement réservé pour espace public

Recul des constructions obligatoire

Alignement à créer

Arbre isolé à conserver

Terrain naturel compris entre 1.5 et 2 mètres NGF (aléa modéré)

Terrain naturel inférieur à 1.5 mètres NGF (aléa fort)

Zones inondables : submersion marine
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